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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution du Parlement européen du 16 janvier 2024 relative à l’aviation électrique — une solution pour les vols court-courrier et moyen-courrier met dûment en évidence:
· les avantages de l’électrification des aéronefs pour la connectivité des citoyens européens, en tant qu’option respectueuse de l’environnement lorsque les conditions géographiques ne permettent pas l’utilisation d’autres modes de transport (tels que le train) et en tant que technologie ayant des retombées locales positives sur la qualité de l’air et sur la pollution sonore, et réduisant les émissions globales du secteur de l’aviation,
· les innovations technologiques en tant qu’option à la fois compétitive et écologique pour la mobilité régionale, ayant un potentiel considérable en matière de création de nouvelles lignes grâce à l’utilisation d’aéroports régionaux et secondaires moins fréquentés et à des connexions plus directes, qui nécessiteront, lors de la phase de démarrage, un financement public important pour réduire les risques liés aux investissements du secteur privé,
· les défis technologiques en lien avec ce nouveau type de mobilité aérienne,
· le fait qu’en raison des défis systémiques en termes de développement technologique, d’infrastructures, de certification et de soutien juridique et financier de la part du secteur public, une coordination étroite est indispensable entre les parties prenantes de l’UE concernées.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Paragraphes 1 et 4
La Commission convient en substance de l’importance du soutien financier aux aéroports régionaux, en particulier à ceux qui participent activement à la promotion de l’aviation électrique, et de l’importance de la coopération avec les régions et les États membres concernés.
La Commission rappelle qu’il existe plusieurs instruments de l’Union pouvant soutenir les aéroports régionaux, tels que le Fonds pour l’innovation, le Fonds européen de développement régional et les réseaux transeuropéens en matière d’infrastructure des transports (RTE-T).
Le rôle des régions et des États membres est vital pour exploiter le potentiel des aéroports régionaux. À l’échelle de l’Europe, cela est facilité par des projets financés grâce au programme-cadre de l’UE pour la recherche et l’innovation [par exemple le projet Horizon 2020 «Modular Approach to Hybrid Electric Propulsion Architecture» («approche modulaire d’une architecture de propulsion hybride-électrique») MAHEPA[footnoteRef:2]] et par d’autres initiatives telles que l’«Alliance for Zero Emission Aviation» (AZEA) (l’«Alliance pour l’aviation à émissions nulles») — voir par exemple le rapport d’avancement 2023 de cette alliance[footnoteRef:3] — et le groupe de représentants des États de l’entreprise commune «Aviation propre». De plus, les protocoles de coopération conclus entre l’entreprise commune «Aviation propre» et les régions d’Europe sont des outils importants grâce auxquels la Commission renforce davantage la coopération avec les régions et les États membres. [2:  	Modular Approach to Hybrid Electric Propulsion Architecture | MAHEPA | Project | Results | H2020 | CORDIS | Commission européenne (europa.eu)]  [3:  	https://defence-industry-space.ec.europa.eu/system/files/2023-06/Progress%20report%20v.1.0.pdf] 

Paragraphes 6 et 9
La Commission convient que les perspectives de marché et les effets économiques, environnementaux et sociaux des avions électriques à décollage et atterrissage verticaux (eVTOL) et des avions pour la mobilité aérienne urbaine (MAU) dépendent en général grandement des conditions qui encadrent les scénarios de déploiements possibles, étant donné que, pour ce type de mobilité, les questions d’infrastructures et de gestion du trafic doivent être prises en compte en parallèle au développement technique des aéronefs. Lors de la dernière assemblée générale de l’AZEA le 26 mars 2023, un potentiel de marché d’environ 27 000 avions pour ce segment de marché a été évoqué.
La Commission convient qu’autant les eVTOL que les aéronefs électriques à voilure fixe sont des formes complémentaires de la nouvelle mobilité aérienne urbaine et soutient l’entrée de ces derniers sur le marché grâce à la recherche et à l’innovation, au déploiement, à la certification et au développement d’infrastructures. La Commission constate que, en dépit des différences de conception des aéronefs entre les deux solutions technologiques, il existe plusieurs similarités au niveau du système des aéronefs, notamment au niveau des systèmes de groupe motopropulseur et de stockage de l’énergie.
La poursuite du développement de ces produits jusqu’à maturité du marché est appuyée par plusieurs instruments: i) la partie collaborative d’Horizon Europe qui se concentre sur les solutions hautement innovantes avec un niveau de maturité technologique (NMT) faible et l’entreprise commune «Aviation propre», qui développe les premiers modèles pendant que les questions d’intégration en toute sécurité des aéronefs sont examinées par l’entreprise commune «recherche sur la gestion du trafic aérien dans le ciel unique européen 3», ii) l’étroite collaboration avec de l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) dès les prémices des projets afin d’assurer la certification au plus tôt et iii) l’intégration des aéronefs, ainsi que les exigences pour l’ensemble du système, sont abordées au sein de l’AZEA dans le cadre d’échanges réguliers avec l’Alliance industrielle pour la chaîne de valeur des carburants renouvelables et à faible intensité de carbone.
Paragraphe 15
En ce qui concerne les commentaires sur les paragraphes 1 et 4, il est souligné que la fourniture des infrastructures au sol nécessaires créera les conditions-cadres indispensables pour permettre des liaisons aériennes de vols à émissions nulles. De plus, dans le cadre de l’AZEA et en coopération avec les parties prenantes du secteur industriel, des discussions sont en cours concernant les réseaux potentiels sur lesquels les aéronefs à émissions nulles (électriques ou à hydrogène) peuvent être exploités de manière rentable. L’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne (Eurocontrol) et l’AESA sont à la fois membres de l’AZEA et à la tête de groupes de travail au sein de cette alliance, de sorte que l’échange entre les deux parties prenantes est constant. Il est à noter que, outre les potentielles réductions des émissions de CO2, les autres émissions et leurs conséquences climatiques sont examinées.
Paragraphe 19
La Commission est d’accord avec tous les points soulevés, à savoir i) la mise en œuvre correcte du règlement sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs (AFIR)[footnoteRef:4], ii) la nécessité d’une évaluation, en collaboration avec les États membres, de l’état du marché de l’aviation à propulsion électrique et à hydrogène, et iii) l’élaboration d’une étude de faisabilité suivie d’un plan de déploiement de l’infrastructure des carburants alternatifs dans les aéroports. [4:  Règlement - 2023/1804 - FR - EUR-Lex (europa.eu)] 

La Commission confirme sa volonté de veiller à la bonne mise en œuvre du règlement AFIR, y compris son évaluation appropriée. Il convient de noter que l’AZEA, en particulier, constitue la principale initiative au sein de la Commission pour répondre à ces questions en coopération avec les États membres et les partenaires locaux du secteur industriel. De plus, plusieurs options de financement public et privé des futurs scénarios sont examinées au sein de l’alliance pour assurer la viabilité économique du projet. À cet égard, le mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) constitue un instrument adéquat pour soutenir le financement des infrastructures au sol nécessaires. 
Paragraphe 26
La Commission convient que les législations existantes ou en projet ne doivent pas entraver le développement de technologies respectueuses du climat dans le secteur de l’aviation et que l’égalité des chances doit être garantie pour les différentes approches technologiques. Dans le but d’atteindre les objectifs du pacte vert pour l’Europe, il est nécessaire d’introduire différentes technologies. La participation d’organismes externes indépendants, tels que le Conseil consultatif pour la recherche sur l’aéronautique en Europe (ACARE), constitue toujours une composante importante pour l’orientation stratégique. 
La formation d’alliances et les échanges constants entre les services de la Commission (par exemple sous forme de groupes de pilotage) permettent de veiller à ce que les intérêts et les perspectives des différents services de la Commission soient également intégrés dans la conception de propositions d’initiatives législatives à l’échelle de l’UE. Par exemple, il convient de se référer au sous-mandat pour les carburants renouvelables d’origine non biologique destinés au secteur du transport (RNFBO) dans le règlement relatif à l’initiative «ReFuelEU aviation», qui prévoit explicitement l’éligibilité de l’hydrogène en tant que carburant durable pour l’aviation (CDA).
La Commission continuera d’assurer des échanges internes étroits entre ses services et de promouvoir les échanges avec les groupes d’intérêt externes indépendants.
Paragraphes 27, 28 et 29
La Commission convient que la transition du transport aérien, une nécessité émanant des objectifs climatiques européens, aura de profondes répercussions sur le système de transport et le système énergétique. La création de l’AZEA a répondu au besoin d’une approche systémique. Au sein de cette alliance, ainsi que dans les groupes et sous-groupes de travail correspondants, des futurs scénarios possibles sont également évalués concernant les besoins en termes d’infrastructures au sol et la demande énergétique qui en résulte. Comme susmentionné, cette évaluation est effectuée en coopération avec les parties prenantes importantes du secteur industriel européen. Les services de la Commission sont continuellement informés des progrès de l’alliance — par exemple grâce à la convocation régulière du groupe de pilotage — ,de l’assemblée générale et de l’élaboration des rapports.
[bookmark: _Hlk159486258]La Commission est d’avis que le cadre réglementaire de l’UE devrait soutenir les objectifs de décarbonisation de l’industrie aéronautique et confirme son soutien à l’ACARE, à l’AZEA et à la mise en œuvre du règlement pour une industrie «zéro net», qui sont importants pour le développement d’une stratégie commune pour l’aviation électrique, regroupant la recherche et l’innovation, le déploiement et les besoins en termes d’infrastructures.
Paragraphe 31
L’entreprise commune «Aviation propre» met l’accent, entre autres, sur les aéronefs électriques et à hydrogène. Par exemple, les systèmes de propulsion hybrides-électriques font l’objet d’une enquête approfondie, notamment pour les aéronefs régionaux, et leur introduction sur le marché d’ici 2035 est en bonne voie.
En ce qui concerne la question d’aller au-delà du NMT 6, la Commission tient à préciser que le financement de la recherche et l’innovation (R&I) de l’UE fourni dans le cadre du programme Horizon Europe ne peut dépasser le NMT 6. Néanmoins, la Commission élabore des concepts pour soutenir l’application de la technologie aéronautique par l’intermédiaire d’autres possibilités de financement, notamment le Fonds pour l’innovation, afin d’accroître davantage le niveau de maturité technologique et d’ainsi utiliser les redevances d’émissions des aéronefs pour des solutions respectueuses du climat dans ce secteur.
La Commission convient que d’importants investissements sont nécessaires pour concrétiser l’ambition de l’Europe de devenir un chef de file dans l’aviation à émissions nulles. Le budget Horizon Europe disponible pour l’entreprise commune «Aviation propre» est limité. C’est pourquoi il est important d’unir nos forces avec les financements nationaux et régionaux pour l’aviation à émissions nulles (le cas échéant, sous réserve du respect des règles en matière d’aides d’État) et avec d’autres programmes de l’UE, tels que le Fonds pour l’innovation, ainsi qu’avec des investissements privés. La Commission prend acte de la référence au prochain cadre financier pluriannuel (CFP).
Paragraphe 32
La Commission prend acte de l’avis du Parlement européen dans le contexte des préparatifs du prochain CFP.
Paragraphes 33 et 34
La Commission marque son accord et partage pleinement l’avis concernant l’alliance européenne pour les batteries et le règlement pour une industrie «zéro net». Elle tient à souligner l’effort substantiel, fondé sur les ressources disponibles, que demande la coordination des activités du programme de travail et des synergies dans le cadre du programme «Horizon Europe». À cet égard, le partenariat coprogrammé BATT4EU revêt une importance particulière. Pendant toute la durée du programme «Horizon Europe» (2021-2027), ce partenariat investira 925 millions d’euros dans la R&I, le secteur privé investissant le même montant, et les priorités seront définies conjointement avec des parties prenantes européennes du secteur des batteries, les milieux académiques ainsi que d’autres parties prenantes concernées. De plus, les batteries à électrolytes solides constituent d’ores et déjà une priorité dans ce partenariat, tout comme les capteurs et les systèmes de gestion de la batterie, qui sont fondamentaux pour la gestion thermique, notamment lorsque les régimes de charge sont élevés. En outre, 20 % des financements alloués jusqu’à présent ont été consacrés aux technologies de recyclage des batteries dans le but de réduire la dépendance de l’Union vis-à-vis de l’extérieur, d’augmenter sa résilience et de réduire les conséquences environnementales de la production de batteries. Des actions de coordination spécifiques sont en cours pour prévoir explicitement dans les programmes de recherche nationaux et de l’UE d’accorder la priorité aux batteries et aux piles combustibles à haute densité d’énergie (gravimétrique et volumétrique) pour l’aviation.
Paragraphe 35
La Commission prend acte de la proposition du Parlement visant à affecter une partie des recettes du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) de l’aviation ou de toute autre taxation de l’aviation à l’entreprise commune «Aviation propre», conformément à la proposition de directive sur la taxation de l’énergie. Elle examinera cette proposition avec attention. La Commission tient à souligner que les fonds récoltés au moyen du SEQE sont réinvestis dans le Fonds pour l’innovation. Le transfert de technologie, c’est-à-dire la transformation des résultats de la recherche et développement en produits et services commercialisables, est un domaine stratégique pour le Fonds européen d’investissement (FEI).
Paragraphe 36
L’hydrogène est un élément indispensable à la stratégie de transformation du système énergétique et est par conséquent explicitement mentionné dans le plan REPowerEU. Il s’agit de produire de l’hydrogène vert à partir d’énergies renouvelables. REPowerEU a fixé un objectif de production domestique de 10 millions de tonnes d’hydrogène renouvelable et un objectif d’importations de 10 millions de tonnes d’hydrogène renouvelable à l’horizon 2030. Outre la production et l’importation d’hydrogène vert, REPowerEU aborde la distribution et le stockage de l’hydrogène (l’investissement total dans les principales catégories d’infrastructures liées à l’hydrogène est estimé à une fourchette située entre 28 et 38 milliards d’euros pour les gazoducs à l’intérieur de l’UE et à une fourchette située entre 6 et 11 milliards d’euros pour le stockage). Dans le cadre de ce plan, des efforts seront accomplis, avec une priorité absolue, en vue de la mise en œuvre de ces objectifs. Le soutien national à ces investissements devra être apporté dans le respect de toute règle applicable en matière d’aides d’État.
De plus, le programme de travail actuel du pôle 5 d’Horizon Europe inclut une rubrique sur «l’aviation à l’hydrogène», qui met l’accent sur le système de ravitaillement et d’approvisionnement au sol adapté à l’hydrogène liquide dans les infrastructures au sol de transport aérien. Les conventions de subventions viennent tout juste d’être signées et la Commission européenne soutient, dans le cadre de cette rubrique, deux projets pour un montant de 22,5 millions d’euros.
Paragraphe 37
La Commission salue et reconnaît la nécessité d’une stratégie cohérente visant à garantir que les infrastructures nécessaires à l’aviation électrique, y compris les infrastructures de production d’électricité, de connexion au réseau et de recharge, seront déployées de manière proportionnée à l’utilisation qui sera faite des aéronefs électriques. La Commission dispose de différents outils et instruments pour faire en sorte que cela soit le cas, notamment par l’intermédiaire de l’AZEA et des activités de recherche et d’innovation de l’UE.
L’AESA participe depuis plus d’une dizaine d’années aux projets collaboratifs de recherche et d’innovation financés par l’UE en tant qu’organe consultatif et en tant que partenaire. L’AESA et l’administration fédérale américaine de l’aviation (FAA) ont déterminé, dans une de leurs sessions techniques, que la propulsion électrique et hybride devait faire l’objet d’une collaboration. Il a été conclu que des efforts d’harmonisation doivent être poursuivis par les autorités.
Paragraphe 38
La nécessité de fournir les infrastructures nécessaires est soulignée dans la «stratégie de mobilité durable et intelligente», publiée en 2021. Outre la nécessité d’obligations de mélange pour les CDA, la stratégie appelle au lancement sur le marché d’aéronefs à émissions nulles d’ici 2035 ainsi que des infrastructures de recharge et de ravitaillement nécessaires. La Commission poursuit une approche stratégique de recherche et d’innovation aéronautique européenne compétitive et neutre pour le climat dans le cadre du plan stratégique de recherche et d’innovation de l’entreprise commune «Aviation propre», qui est régulièrement mise à jour en fonction des besoins. La Commission prend acte de la demande du Parlement européen relative à une stratégie européenne pour une approche coordonnée du développement, de la certification et du déploiement de la nouvelle génération d’aéronefs dans le cadre des travaux de l’AZEA et de la préparation du prochain collège.
[bookmark: _Hlk159486275]De plus, la Commission convient que la sensibilisation des citoyens européens est importante et qu’elle poursuivra ses campagnes de communication et d’information, par exemple par l’intermédiaire de l’entreprise commune «Aviation propre» et concernant les projets financés au titre des programmes-cadres de recherche et d’innovation actuels et passés au sens large.


